
 

 

DISPENSES & EQUIVALENCES 

Certificat de spécialisation 

Education et travail des jeunes équidés 

DISPENSES DES EPEF 
Je suis dispensé des exigences préalables à l’entrée en formation si :  

- Je suis titulaire de l’une des certifications suivantes : 
 

o Brevet professionnel responsable d’exploitation agricole, 
o Baccalauréat professionnel conduite et gestion de l’exploitation agricole 
o Brevet de technicien agricole option production, qualification professionnelle 

« technicien généraliste », 
o Brevet de technicien agricole option « production », qualification 

professionnelle « conduite de l’exploitation de polyculture élevage », 
o Brevet de technicien supérieur agricole option « analyse et conduite de 

systèmes d’exploitation », 
o Brevet de technicien supérieur agricole option « productions animales » 

 
- Ou, sur décision du directeur régional de l’agriculture et de la forêt, d’une 

certification ou titre homologué de niveau 4 Minimum de spécialité voisine : 
 

o Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 
(BPJEPS) spécialité « éducateur sportif » mention « Activités Equestres » 

o Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (DEJEPS) 
spécialité « Perfectionnement sportif » mention « Sports Equestres ». 
 

 

 
 

 


